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La MÃ©tropole de Lyon attaque Arkema et Daikin en justice. Dans un communiquÃ©, la collectivitÃ© lyonnaise a annoncÃ©
avoir assignÃ© les deux industriels devant le tribunal judiciaire de Lyon en rÃ©fÃ©rÃ© expertise pour pollution aux PFAS.






"Sur la plateforme industrielle de Pierre-BÃ©nite, Arkema et Daikin utilisent et rejettent des perfluorÃ©s (PFAS). Il ressort
des analyses que la contamination en PFAS de l'environnement est massive autour de cette plateforme", explique le
communiquÃ©.Â "Les analyses rÃ©guliÃ¨res des eaux prÃ©sentent des concentrations en PFAS supÃ©rieures au seuil
rÃ©glementaire de 0,1 Î¼g/L inscrit dans la directive cadre europÃ©enne sur l'eau."Â La MÃ©tropole estime entre 5 et 10
millions d'euros le coÃ»t des travaux nÃ©cessaires pour faire redescendre ce taux en dessous du seuil de rÃ©fÃ©rence
europÃ©en dans l'ensemble du rÃ©seau d'eau potable du Grand Lyon, comme l'exige l'Agence rÃ©gionale de santÃ©. C'est la
raison pour laquelle la MÃ©tropole vient de solliciter en rÃ©fÃ©rÃ© qu'une expertise judiciaire soit rendue au contradictoire des
industriels. Si cette derniÃ¨re permet d'Ã©tablirÂ "un lien de causalitÃ© entre les activitÃ©s d'Arkema et de Daikin et les
prÃ©judices subis par la MÃ©tropole de Lyon, la RÃ©gie Eau publique du Grand Lyon et le Syndicat mixte d'eau potable
RhÃ´ne-Sud en matiÃ¨re d'eau potable, elle pourra ensuite permettre une indemnisation par les pollueurs", dÃ©taille le
communiquÃ©. Une audience est prÃ©vue le 9 avril.
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